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le Reprbentant permanent du Ram~~hea d&mocratique auprb de 

1 ‘Organisation des Nat icns Unies 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la ddclaration du 
porte-parole du Minist&re dee affaires hrangéres du Gouvernement de coalition du 
Kampuchea dknocratique, en date du 22 mai 1986, dénonçant et condamnant le réaime 
raciste d'Afrique du Sud pour ses attaques armées perpétrées contre le Zimbabwe, la 

Zambie et le Botswana. 

Je VOUS saurais gr6 de bien vouloir faire distribuer ce texte comme document 

officiel de l’Assemblée générale, au titre des points 33 et 3G de la liste 
Préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) THIOUNN Prasith 

* A/42/50/Rev.l et corr.1. 
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ANNEXE 

DBclaration datde du 22 mai 1986 du porte-parole du Minist&re des 
affaires étrang/res du Gouvernement de coalition du Kampuchea 
d8mocrat isue d6nonqant et condamnant le rhfme raciste d’ AtrIque 
du Sud pour ses attaques armies perdtr6ea contre le Zimbabwe, 

la Zambie et le Botswana 

Le 19 mai 1966, des 61hents combinés des forces a6riennes et terrestres du 
r&gime raciste d’Afrique du sud ont lancé des attaques simultanéas contre Un 

quartier d’habItations de Harare, capitale du Zimbabwe , un camp de réfugi6s dans la 
banlieue de Lusaka, capitale de la Zambie , et un village pr&s de Gaborone, capital@ 
du Botswana, causant des pertes en vies humaines et d’importante dégks matkiele. 

Il s’agit la d’une agression terroriste, pr&méditée, insolente et bar baret 
QerQétKée par le régime raciste d’Afrique du Sud a l’encontre de la souverainet et 
de l’intbgritb territoriale du Zimbabwe, de la Zambie et du Botswana, en violation 
flagrante du droit International et de la Charte des Nations Unies. 

Intervenant alors que la politique d’apartheid arende par le réçime raciste de 
Pretoria devient de plus en plur brutale et fasciete, s’ajoutant h 1’occuQation 
lll&qale de la Namibie par ce mbe r&gime, cet acte d’agression ne fait. 
qu’accroître la tension et la menace d’explosion en Afrique australe dont la 
situation est cléji précaire. 

C’est dom avec une profonde indignation que le peuple du Kampuchea et le 
Gouvernement de coalition du Kampuchea ddmocratique se joignent a l’organisation 
des Etats africains et a ld CCHlWWldUt& internationale tout entijre pour d6noncer et 
condamner avec la derniare rigueur ce nouveau crime Qerpétra par le r6gime raciste 
d’Afrique du Sud et pur exiger fer-ment que ce dernier mette iddiatement fin i 
sa politique d’agression et d’intimidation contre la souveraineté et l*int&grit( 
territoriale dea pays africaine voisins. 

Le peuple du Kampuchea et le Gouvernclerent de coalition du Kd.IllQuChed 

d6rsocratique tiennent bgalement B exprimer leur solidarit& fraternelle avec les 
peuples et les Gouvernements du Zimbabwe, de la Zambie et du Botswana dans la 
d6fenw de l’Indépendance, de la souveraineté et de l’int6gritb territoriale de 
leurs pays respectifs. 

Le peuple du KamQUChad et le Gowernemsnt de coalition du KamQUChea 

démocratique riaffirment en m&ne temps leur aolidaritd et leur soutien fermes et 
constants & la juste lutte du peuple d’Afrique du Sud contre la politique 

d’apartheid brutale et rétrogade des autorités de Pretoria* 
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